


 

 

 

Ce livret présente les projets de santé que les collectivités 

territoriales du Val-de-Marne, sollicitées en mars 2013, ont 

souhaité nous transmettre à l’occasion de la journée 

« Professionnels de santé : exercer dans le Val-de-Marne ». 

Il n’est pas exhaustif des projets en cours. 

 

 

 

 

 

 

 

Partenaires de la journée « Professionnels de santé : Exercer dans le Val-de-Marne » : 

 Les Unions régionales de professionnels de santé franciliennes (URPS) 

 Le Conseil général du Val-de-Marne 

 L’Association des maires du Val-de-Marne 

 La Délégation territoriale du Val-de-Marne de l’ARS IDF 

 Les Conseils ordinaux 

 La Caisse primaire d’assurance maladie du Val-de-Marne 

 Les universités et instituts de formation franciliens 

 Les syndicats de professionnels de santé en formation (notamment SRP-IMG, SIHP, SCCAHP) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact : 

URPS Ile-de-France 

Marion Gaucher 

Chargée de communication 

01 40 64 56 99 

marion.gaucher@urps-med-idf.org 



1. CHOISY-LE-ROI 
 

  Présentation du territoire 
 

Choisy-le-Roi est une ville en forte croissance démographique (42 000 ha fin 2012, + 8 000 ha en 10 ans) du 

fait du développement de plusieurs nouveaux quartiers : Quartiers du port, des Hautes bornes, Fonderie fine, 

Lugo, Chantereine, Seine et parc… 

Située à 10 km de Paris, la ville est bien desservie en transports en commun (Pôle intermodal: 10mn de Paris 

par le RER C , Trans Val de Marne …). 

Engagée récemment dans la création d’une communauté d’agglomération avec les villes d’Ivry sur Seine et 

Vitry sur Seine (185 000 ha), la ville fait également partie du périmètre de l’opération d’intérêt national 

(secteur de développement économique et d’habitat prioritaire pour l’Etat) Orly, Rungis, Seine amont. 

La ville dispose d’un centre municipal de santé. 
 

  La problématique de soins 

 

Une étude menée en 2006 par le Réseau RIR Ile de France avait montré un non renouvellement des 

professionnels médicaux et paramédicaux. Cette baisse s’est confirmée sur la période 2006-2013 avec 

notamment la perte de 6 médecins généralistes, de 10 médecins spécialistes. Cette baisse est aggravée par 

le contexte de forte augmentation de la population (+ 8 000 ha) mettant en exergue des besoins tant en 

omnipraticiens que dans de nombreuses spécialités et notamment en gynécologie, psychiatrie, cardiologie, 

dermatologie, ophtalmologie… 

La ville compte actuellement en activité libérale : 30 médecins généralistes et 20 médecins spécialistes, 28 

chirurgiens dentistes, 26 infirmiers, 21 kinésithérapeutes, 10 orthophonistes, 8 pédicures podologues, 1 

orthoptiste, 1 sage femme. 
 

  Projet en cours / recherche de professionnels de santé 
 

La ville vient de s’engager avec l’ARS dans une démarche de préfiguration d’un contrat local de santé ayant 

pour objectif de définir, à partir d’un diagnostic partagé avec l’ensemble des acteurs locaux, les besoins de 

santé du territoire. 

La ville peut informer et accompagner les professionnels souhaitant s’implanter ou se regrouper. Des 

opportunités foncières et immobilières existent sur la commune pour des implantations de professionnels, 

seul ou en regroupé, avec différentes possibilités de montage (locatif, accession…) 
 

  Contact 
 

Madame Maryvonne CROUSET, Responsable du service santé 
Hôtel de ville - Place Gabriel Péri – 94607 Choisy-le-Roi Cedex 

Tél. : 01.48.92.41.76 
e-mail : maryvonne.crouset@choisyleroi.fr 

mailto:maryvonne.crouset@choisyleroi.fr


 

2. FONTENAY-SOUS-BOIS 

 

  Présentation du territoire 

 

Située à l'Est de Paris, la ville est très bien desservie par un réseau de bus, les RER A et E, et un réseau 

autoroutier qui la relient aisément aux autres villes, notamment Paris. On trouve à l’ouest un habitat de type 

pavillonnaire datant du début du siècle passé et à l’est un l’habitat social type H.L.M. 

La population, estimée à 53 258 habitants, se répartit selon une pyramide des âges très proche de celle 

observée dans le Val de Marne. La ville est très dynamique, elle propose des activités culturelles multiples 

pour tous les âges. Par ailleurs, elle bénéficie de la proximité du bois de Vincennes. 

 

  La problématique de soins 

 

Il existe deux centres de santé municipaux dynamiques, qui proposent des consultations de médecine 

générale et de spécialités, des soins infirmiers, ainsi qu'un service dentaire, avec le souci de travail en 

transversalité, et le souhait de prendre en compte les différents déterminants de la santé, notamment de 

mener à bien des actions de prévention.  

A ce jour nous souhaiterions développer encore l'activité, notamment avec de l'ophtalmologie. 

 

  Projet en cours / recherche de professionnels de santé 

 

Le travail en centre de santé permet de faire bénéficier aux patients d'une prise en charge pluridisciplinaire  

(échange sur les pratiques avec les pairs...), avec une tarification en secteur I et le tiers payant pour les 

patients. 

Les médecins sont salariés de la municipalité, bénéficient des mêmes droits que les agents municipaux. 

Sur place le secrétariat est assuré par des agents d'accueil. 

 

  Contact 

 

Madame Brigitte GUERARD, Directrice de la santé 
24 rue Emile Roux – 94120 Fontenay-sous-Bois 

Tél. : 01 71 33 53 32 
e-mail : cms@fontenay-sous-bois.fr  

mailto:cms@fontenay-sous-bois.fr


 

3. FRESNES 

 

  Présentation du territoire 

 

Fresnes fait partie de l’Arrondissement de l’Haÿ-les-Roses et de la Communauté d’agglomération du Val de 

Bièvre. 

Population : 25 577 habitants  

Superficie : 358 hectares  

Superficie d’espaces verts : 20 hectares  

Nombre d’entreprises : 260  

Nombre d’associations : 284  

Nombre d’emplois : 7 067  

Fresnes compte cinq communes limitrophes : L’Haÿ-les-Roses (94), Chevilly-Larue (94), Rungis (94), 

Wissous (91), Antony (92).  

 

  La problématique de soins 

 

Fresnes possède un centre municipal de santé et une centaine de professions médicales et paramédicales 

libérales. 

Le centre rencontre des problèmes pour le recrutement de certains professionnels (endocrinologues, 

dermatologues, kiné). 

 

  Projet en cours / recherche de professionnels de santé 

 

Le centre de santé souhaite devenir centre agréé pour le dépistage du cancer du sein et souhaite recruter 

certains professionnels de santé. 

 

  Contact 

 

Madame Véronique CHAUMIER, Responsable du CMS 

22 rue Henri Barbusse – 94260 Fresnes 

Tél. : 01 78 68 27 99 

e-mail : veronique.chaumier@fresnes94.fr  

mailto:veronique.chaumier@fresnes94.fr


 

4. IVRY-SUR-SEINE 

 

  Présentation du territoire 

 

Commune de 58 000 habitants, limitrophe de Paris et bien desservie par les transports en commun (RER C, 

Métro, bus). Sa population est modeste et multi culturelle et va croître considérablement dans les 20 ans 

avec la perspective d'atteindre 70 000 habitants à l’horizon 2020. En effet, Ivry se caractérise par 3 projets 

urbains ambitieux (« Ivry Confluences », « Zac du plateau », « Gagarine-Truillot ») mais aussi par de 

nombreux autres dans tous les quartiers. Ces projets vont permettre un développement du territoire au 

bénéfice de la population puisque majoritairement les Ivryens, en particulier les plus jeunes, souhaitent 

continuer à vivre dans une ville riche en services publics. Par ailleurs, Ivry mène des politiques publiques 

ambitieuses dans les domaines de la santé, de la culture, des sports. 

 

  La problématique de soins 

 

Le réseau libéral est impacté par les problématiques de la démographie médicale et les praticiens partant à 

la retraite ne trouvent pas de remplaçants. La ville est elle-même employeur pour ses services et n’arrive plus 

à assurer le remplacement, en particulier des spécialistes, notamment ORL et ophtalmologistes. Et ce au 

moment où la population croît et commence à ressentir les incidences sociales et financières de la crise 

économique et donc avec des facteurs de morbidité accrus. 

 

  Projet en cours / recherche de professionnels de santé 

 

La ville a une politique active en matière de santé : elle gère un important CMS doté d’un plateau technique 

et  qui travaille en réseau avec les professionnels hospitaliers et libéraux. Il va être agrandi et entièrement 

rénové en 2014. 

Elle gère aussi un CMPP, un SSIAD. Elle travaille activement au bien-être de la population la plus âgée et est 

dotée d’un service d’aides ménagères, de 3 foyers logement, d’une EHPAD intercommunale, et soutient un 

projet d’EHPAD associatif. Elle mène un partenariat actif avec le pôle gérontologique Charles Foix. 

Elle s’intéresse aussi à la santé mentale avec un travail au quotidien avec le CMP, et au handicap en général 

par l’intermédiaire d’un secteur consacré à ces problématiques. Elle s’engage dans la préfiguration d’un 

Contrat local de santé. Les professionnels de santé de la commune sont très impliqués dans la formation des 

métiers de la santé. Le CMS accueille des externes et très prochainement des internes. Un travail est en 

cours pour définir les aides techniques pouvant être apportées aux professionnels souhaitant s’installer sur la 

ville, en particulier au regard des nouvelles constructions. 

 

  Contact 

 

Madame Marie-Thérèse ROUX, Directrice des affaires médico-sociales 
Esplanade Georges Marrane – 94205 Ivry-sur-Seine 

Tél. : 01 49 60 24 74 / 06 23 36 31 32 
e-mail : mtroux@ivry94.fr 

mailto:mtroux@ivry94.fr


 

5. LE KREMLIN-BICETRE 

 

  Présentation du territoire 

 

Commune limitrophe du sud de Paris, accessible par la ligne 7 du métro, composée de 26 300 habitants 

(2010), le Kremlin-Bicêtre se caractérise par une population plutôt jeune, des ménages ayant des revenus 

au-dessus des moyennes départementales et un tissu urbain dense caractéristique de la première couronne 

francilienne. La population de la commune se développe (+10% en 10 ans), se renouvelle fortement (1/3 des 

habitants sont arrivés il y a moins de 5 ans) et sa structure se modifie (augmentation de 21% des + de 60 ans 

et de 84% pour les + de 85 ans). Le territoire communal est encadré par deux grandes infrastructures 

routières : l'A6b dorénavant recouverte et la RD7, entièrement réhabilitée en 2012. Enfin, le CHU Bicêtre 

représente le plus gros équipement sur la ville, suivi du fort Bicêtre toujours en activité (Armée de Terre). 

 

  La problématique de soins 

 

Face aux compétences obligatoires en santé très limitées et au vu de la présence de nombreux acteurs 

(CHU Bicêtre, Service d’Accueil Médical Initial …) et d’actions de santé sur le territoire, la municipalité 

souhaite créer des réseaux et optimiser l’existant. De plus, la municipalité cherche à garder une diversité et 

une complémentarité dans l’offre de soins libérale présente sur la commune. Pour ce faire, a été créé en 

2009 un Atelier Santé Ville. Les objectifs de l’action municipale sur les questions de santé sont organisés 

autour de trois axes : Axe 1 : Développer une politique de santé sociale et préventive ; Axe 2 : Favoriser un 

réseau « Santé » ; Axe 3 : Développer des réseaux autour des troubles liés au comportement. 

 

  Projet en cours / recherche de professionnels de santé 

 

En 2013, un certain nombre d’actions seront mises en place, reprenant les 3 axes développés 

précédemment. Un travail autour de la prévention santé avec la Semaine de la Santé, qui aura lieu en mai, 

ou la Journée de lutte Contre le Sida le 2 décembre, proposant un dépistage gratuit et anonyme. Une journée 

de sensibilisation et de dépistage des cancers féminins appelée Octobre Rose, en partenariat avec la PMI. 

Enfin, des actions en continu auprès des lycéens et des personnes retraitées comme les Permanences 

Santé au lycée Darius Milhaud et des sessions de sensibilisation auprès des seniors (promotion de la 

marche, gestes de sécurité au domicile…). Enfin, un travail est fait pour développer les réseaux autour des 

troubles liés au comportement avec la poursuite des Cafés Alzheimer, l’inscription de la ville dans la mise en 

place d’une équipe mobile psychiatrique, la participation au développement d’une coordination 

départementale sur cette thématique, la création d’une MAIA et le soutien auprès des Equipes Spécialisées 

Alzheimer (ESA). 

 

  Contact 

 

Monsieur Victor DELESCLUSE, Coordonnateur de l'ASV 
10 place Jean Jaurès – 94270 Le Kremlin-Bicêtre 

Tél. : 01 45 15 55 20 / e-mail : vdelescluse@ville-kremlin-bicetre.fr  

mailto:vdelescluse@ville-kremlin-bicetre.fr


 


